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NOTRE 

ALMANACH 
pour 1904 

Les deux éditions de notre Alrnanaeh 
font complètement épuisées. Nous au
rons donc le regret! de ne pouvoir donner 
satisfaction aux nouvelles demandes qui 
uous seront adressées. 

Nous remercions nos lecteurs, déposi
taires et itndeurs de l'excellent accueil 
qu'Us ont bien voulu faire à celte publi
cation, la plus amusante, la plus com
plète, la mieux illustrée, de toutes celles 
du même genre mises en vente cette an
née. 

fôiol lôi.oipjoioïc SÏÏI 

Le Droit Syndical 
J'ai indiqué la semaine dernière le pé-

l i ! <|ue peut luire courir au droit, syndical 
la réunion- de la capacité civile pour le 
syndiCut et de sa responsabilité civile en 
matière d'atteinte à la liberté du travail. 
En apparence, le projet de M- Burtliou 
semble liomogène et logique, il parait 
être l'équité même. Il donne au syndicat 
l'aplilinle à posséder, à Être une person
ne civile, commerciale, voilà son droit. 
Il l'oblige à rendre compte de ses actes 
devant les tribunaux civils si un patron 
lésé par la grève ou un ouvrier non syn
diqué, lésé par le boycottage, veulent ob
tenir réparation ; voilà ses charges et obli
gation;'. Pas de liberté sans iesponsabi-
ttlé. 

Eh bien, cette équité et cette logique ne 
sont qu'appaivilles. Si la lorce ouvrière 
était de même étendue et de même na-
tun> nue la force patronale, il pourrait 
éirr logique i+. AmHl»l.l« jl'al.lai-.lipr des 
oevoirs nouveaux, d«r responsabilités-
aç-proprièes, aux droits nouveaux accor
d é s aux syndicats ouvriers. Mais c'est 
précisément parce qu'il n'en est pas ainsi, 
et que l'inégalité sous toutes ses formes 
est la règle même des rapports entre ou
vriers et patrons, que la loi est interve
nue, au cour- du XIX* siècle, dans tous 
les ( « y s industrieux d'Europe et d'Améri
que. 

L'intervention de la loi n'est pas près 
de cesser, en faveur de la classe ouvrière, 
Bon pour lui constituer une situation pri
vilégiée, comme le disent cruellement 
des économistes de cabinet, mais pour at
ténuer la protonde inégalité dont elle est 
victime. Et, à mesure qu'elle fonctionne 
•jue fait-elle '! EHe constitue le droit ou
vrier, elle ajoute au code du travail texte 
sur texte, elle sort des abstractions gé
nérales et théoriques qui supposent tous 
les hommes égaux, elle s'emploie à ce 
qu'une moindre inégalité règne entre 
aux. 

Or, le projet Barthou est une rétrogra
dation évidente, flagrante, vers l'ancien 
droit abstrait el théorique. Supposant 
égaux ouvriers et patrons du fait que les 
syndicats Ouvriers seront reconnus aptes 
à posséder, ji Impose à ceux-ci une char
ge éventuelle qui ne conduira pas à 
moins que ruiner et disperser les syndi
cats. Comment, un patron dont les ou
vriers se seront mis en grève sur les sug
gestions d'un syndicat, un ouvrier non 
syndiqué dont un syndical aura deman
dé au patron le renvoi, pourront intenter 
une action civile au syndicat et vider sa 
eaisse par autorité de justice ! Grand ffieF-
ei qu'après cela on abroge les fameux ar
ticles 411 el 'ilô sur le délit de coalition. 
On ne mettra plus les meneurs de grève 

en prison, mais on les affamera par les 
dommages intérêts. Si le projet Barthou 
passe, les ouvriers seront réduits à opter 
entre le syndicat sans grève — et dans 
certaines professions, c'est le syndicat 
rendu inutile — el la grève sans syndicat, 
c'est-à-dire illusoire, désordonnée, impos
sible ou violente. 

Dira-t-on qu'actuellement il en est ainsi, 
que le projet Barthou n'innove point, et 
que déjà les tribunaux ont rendu civile
ment responsables des personnes étran
gères aux grèves et qui y étaient interve
nues ? Oui, il y a eu des jugements contre 
des personnes étrangères à la profession 
et au personnel en grève, et il y en a mê
me eu contre des syndicats lorsque les 
tribunaux civils ; à tort ou à, raison, ont 
estimé que ces personnes et ces syndicats 
ne s'étaient pas bornés à l'action de con
seiller la grève et de soutenir les grévis
tes, mais étaient in ter-venu s et avaient 
agi dans le but de causer un dommage à 
Ma ou leis patrons. Si donc, le projet Bar
thou ne devait viser que ces cas, il serait 
inutile, puisque le code civil les atteint 
déjà. 

Comme le dit très bien M. Pic. dans son 
Traité élémentaire de législation indus
trielle, si la grève ou la mise en interdit 
a pour objet la de/en se des intérêts profes
sionnels dont le syndical a la garde, aucu
ne condamnation, même civile, ne pour
rai! être encourue. Si. au contraire, il a 
été l'ait usage de ces moyens, licites en 
eux-mêmes, dans une pensée malveillan
te soit à rencontre d'un ouvrier ou d'un 
groupe d'ouvriers, à l'effet par exemple 
d'obtenir leur renvoi de l'usine, en ce cas, 
l'intervention du syndical (ou d'un grou
pe quelconque d'ouvriers grévistes, mê
me non syndiqués) affecte les caractères. 
sinon d'une véritable atteinte à la liberté 
du travail, tout au moins d'un dommage 
susceptible de servir de base à une action ; 
en responsabilité civile. 

On objectera que le projet Barthou n'é- | 
tablit l'action civile se résolvant en dom
mages intérêts qu'aux atteintes portées, 
soit à la liberté syndicale, soit au droit de 
ne pas se syndiquer. J'entend,= bien dire 
et répéter autour de moi : 1" Que le pa
tronat ne pourra pas se servir directe
ment contre .tes syndicats de. la nouvelle 
loi ; 2° que le syndicat dont les membres 
sont pourchassés par les patrons, pourra 
se défendre, exister- Oui. mais j'entends 
aussi l'expérience récente et d'aujour-
d'hui nous crier que le non syndiqué ne 
défendra pas tout seul son droit à ne pas 
s e aqrQdttiuer «4 t^u ti lruuvei-4 dtBH q^UO 
lutte l'aide, matérielle et morale du patro
nat 

L'ACTUALITÉ 

J'avais donc raison de dire que ce pro-
t donne d'une main et retient de l a u -

Eugène FOURXIERE, 

C e t e t X_-SL 
S O U H A I T S PAR T E L E C R A P H E 

Les astronomes américains son( fort 
civils : Us tiennent à envoyer à qui de 
droit leurs souhaUs de bonne année, à 
Cuide de sigi\aux télégraphiques. Ces dé-
pêohcs seront transmises, non seulement 
dans tous les Etals-Unis, mais encore au 
Canada, au Mexique, dans r.Unériqne du 
Sud et enfin sur tous les poJnis du globe 
où le télégraphe est installé. 

Ces signaux seront envoyés exacte
ment à la seconde même où commencera 
la nouvelle année, à Washington, et des 
démarches !i ce sujet ont été faites par 
des astronomes awprès des représentants 
des puissances étrangères pour deman
der l'appui de leur gouvernement, au su-
tel de la transmission de ces signaux. 

L'an dernier, des signaux télégraphi
ques de ce genre ont été échangés entre 
l'observatoire de la marine et plusieurs 
grandes vUles des Etats-Unis, avec une 
très grande rapidité. Pour ne citer qu'un 
exemple, ces signaux ont parcouru, 
dans le six-centiènu: d'une seconde, la 
distance qui sépare Washington de San-
Francisco. 

Et maintenant, après les soutiaits de 
bonne année par télégraphe, à quand les 
baisers pan- téléphoné ? 

A propos du Maroc 
Au moment de la discussion du budgret d*s 

aflaires étrangères, M. DeLcasse avait, au nom 
du gouvernement, demandé te renvoi de tou
tes les motions concernant la question du Ma
roc, à la commission de.s affaires extérieures. 

Beaucoup avaient voté; espérant- que l'on 
reparlerait de cette affaire... Tannée prochaine, 
quand reviendrait de nouveau, la discussion du 
même budget pour IQ05. 

Les faits semblent vouloir prouver ie con
traire. 

La commission, prise d'une belle avdeur, 
s"est mise à la besogne et parait vouloir liqui
der l'affaire marocaine. Nous ne saurions l'en 
blâmer. 

L'agitation qui s'est manifestée récemment 
au Maroc, sur les confins de la province d'O-
ran, a eu son écho dans toute l Kurope et I on 
a paru croire dans certains rmlieux, a l'immi
nence d'une intervention française. 

Actuellement, après le retour a Fez, du Sul
tan du Maroc, il semble que la tranquillité 
doive se maintenir là-bas iusqu au printemps 
prochain. 

Le moment est donc opportun pour tous les 
hommes à la fois soucieux, de l'avenir de no
tre pays et ennemis des opérations militaires, 
d'envisager la situation qui nous est faite au 
Maroc. 

Si nous étions pareils à certains rntransi--
g'eants, nous pourrions, les bras croisés, l'es
prit en repos, — attitude qui ressemble fort à 
la paresse — atendre les événements pour cri 
tiquer â notre aise. Situation facile, mais qui 
ne convient qu'à 1 impuissance. 

Nous ne vouions plus de" conquêtes par ex
péditions militaires,c'est une venté qui, dans 
ce journal, est une redite. Mais, faut-tl, quand 
nous axons, à côté de nous, dans notre voisi 
nage, à notre porte, des hommes qui vivent 
presque de la même vie que celie de nos com
patriotes, ne pas essayer d'introdmre chez eux 
par tous les moyens pacifiques, les germes de 
notre c.viiisation ? 

Pieasen^é écrivait fort justement dans son 
rapport, en faisant allusion au rôie de notre 
ministre des affaires étrangères qui avait dit 
« que ia Krance avait le droit et )e devoir, dans 
L'équilibre actuel du moncie, de se réserver une 
hypothèque morale sur le Maroc ». Que cette-
idée élan juste et raisonnable en soi ; mais que 
ces paroles, devaient simplement signifier que 
l'empire chéri&ea faisait partie de la sphère 
d'influence de la France Cette hégémonie mo
rale n'était donc point contestée par le député 
socialiste de Lyun. 

On ne peut pas plus nous contester notre 
droit d'exercer pacifiquement notre influence 
au Maroc que l'on ne peut songer a en priver 
l'Angleterre d>n« W«. piawi» li J-TT.» • 1 •»>• , 

poste et le télégraphe Que par des rapports 
courtois, le chef de ce bureau, attire la clien
tèle musulmane, qu'il offre son intermédiaire 
chaque fois qu'il le jugera utile â notre influen
ce. Un fonctionnaire de cette catégorie, adroit, 
intelligent, peut jouer u i rôle important dans 
un pays comme le Maroc, où les ravalités sont 
à l'état endémique. 

Qu'on jette les yeux sur les régions chinoises 
où nous entretenons des bureaux de poste fran
çais dirigés comme à Tanger, par des fonc
tionnaires de la métropole. On y verra, com
bien notre influence a progressé. 

Les chemins dé fer algériens vont être ra
chetés par fEtat dans un délai très court. 

I\ faut profiter de cette situation nouvelle 
pour amener les lignes ferrées jusqu'à la fron
tière marocaine, y pénétrer, même 

C est eu pénétrant de plus en plus, par ces 
moyens pacifiques, dans l'intérieur de cet em
pire marocain, qu'on arrivera â atténuer sinon 
ù supprimer, les antagonismes de races, la 
haine des habitants-frontières. Ainsi seront à 
la. fois ménagés les intérêts du pavs et ren
dues inutiles les opérations militaires dont le* 
succès, trop coûteux, laissent des lendemains 
tiop incertains. 

R PONTUEX. 

Russie en Mandchourie. 
Le rôle de ïa France, d**ii être un rôle do 

paix. Notre diplomatie doit s'efforcer d'obtenir 
les facilités qui permettent à notre commerce, 
à notre industrie, à nos mœurs même, de péné
trer dans les pays voisins de nos possessions 
coloniales. Les échanges rapprochent inévita
blement ies deux peuples qui s'y livrent et de 
ces pénétrations fréquentes naissent la plupart 
du temps des relations cordiales. 

Ce procédé, je le reconnais, a moins d'allure 
que les opérations militaires avec canonnades, 
fusillades, razzias, mais id a le grand mérite de 
coûter moins cher aux finances de la métropole 
et d'épargner la vie de nos soldats. 

Le temps des conquêtes est passé ; il faut 
que nos rata poil s en prennent leur parti. Notre 
empire colonial est assez vaste pour que l'on 
s'occupe de sa mise en valeur, sans chercher à 
l'augmenter à la pointe de l'épée de quelques 
mètres carrés de sable plus ou moins brûlant 

Mais, il ne peut nous être interdit de cher
cher à inculquer -ux peuplades voisines, en
core à l'état demi-barbare, les notions de jus
tice et de droit, autrement que par la force bru
tale. 

Jaurès en a donné l'esquisse, dans un ordre 
du jour motivé au sujet de la question du 
Maroc. 

Sans exiger du gouvernement plus qu'il ne 
peut donner en ces matières aussi délicates, il 
ne serait pas sans intérêt que M. Delcassé 
s'engageât dans cette voie. On le sait acquis 
aux idées pacifiques, ce qui .lui valut les 
outrages de la faction politico-nationaliste au 
moment de l'incident de Fachoda. 

La majorité républicaine ne lui marchandera 
pas son concours pour une œuvre de paix et de 
pacification. 

Déjà, nous sommes installés au Maroc par 
nos commerçants, par nos industriels qui ont 
établi des comptoirs sur la côte. 

La poste française elle-même a ouvert un 
bureau télégraphique et postal à Tanger. 
N'est-ce pas un élément de pénétration que ce 
merveilleux instrument de progrès qu'est la 

IDÉE EN MARCHE 
Après le traité d'arbitrage franco-anglais, 

voici le traité d arbitrage fianco-italien. U au
tres suivront. Les peuples sont de plus eu 
plu.- di.~po.ses â se grouper selon les luis des 
affinités naturelles, et celu nous in.-nui a, 
plus ou moins lentement, mais sûrement, à 
une fédéiatiou générale des nations de no
tre continent Les Anglais, peu enclins à 
s emballer sur les questions qui ont un côte 
sentimental, ne se sont pus trompés pourtant 
sur le sens des aecurds récemment signés. 
> L'Angleterre, lu France et l'Italie, dit le 
Uailij Graphie, ont donné au inonde un excel-
lent exemple que les nations qui se respec
tent pourront difficilement ne pus suivre, a 

Quant aux truite même immédiats de lels 
accords, qui pourrait les nier I Ce qui s« 
passe actuellement entre Japonais el Husses 
se serait certainement, il y a vingt ans, ter
miné par une guerre. Mais" il y a aujourd'hui 
cette circonstance que deux des puissances 
signataires des récents accords arbitraux 
sont en mesure, le eus échéant, d'offrir leurs 
bons oftices : I une, l'Angleterre, parce qu'elle 
est l'alliée du Japon ; l'autre, la Fiance, par
ce qu'elle est l'alliée de la Russie. Il s'ensuit 
que le débat, fût-il arrivé à l'état le plus 
aigu, a encore bien des chances d'aboutir à. 
un règlement amiable. Cest pourquoi nous 
serions assez surpris, pour notre part, si la 
querelle tournait au conflit sanglant. 

Ainsi, de jour en jour, on s'habitue à con
sidérer la guerre comme l'extrémité la plus 

qui permet A tontes les -explications- de se 
présenter, à toutes les combinaisons de se 
laisser étudier. En attendant, on vit en 
paix. 

Quand la paix aura duré encore un certain 
nombre d'années, il apparaîtra clairement 
a tous que ce serait un crime de la rompre. 

DOS DEPECHES 
{Par Sêrvicts Téléphoniques Spéciaux) 

ÉCHOS ET NOUVELLES 
UNE PREMIERE CHANTEUSE. 

in Anglais a pu se payer, l'autre joui. à Lon
dres, une pi entière clmntease pour ta nioUtate 
summe de.. 160 francs. 

11 l'a acquise, il est vrai, à la salle des ventes. 
Et il s'agit d'une cantatrice épyptienne du temps 
des f i l ins— IA mutine était, d'ailleurs, en as
sez mauvais étal. 

Une inscription hiéroglyphique, ,-resque effa
cée, annonçait qu'elle uvaii été la première chan
teuse dans le temple d'Ainon où l'on exécutait 
les chefs-d'œuvre de musique de l'antique Egypte. 

LA PLVIE A PARIS 
Il résulte d'une statistique dressée a. Vobser-

vatoiie de \iont.-ouris qu'il pleut beaucoup moins 
aux Champs-Elysées que dans les diverses autres 
parties de i'uris A Bel le ville, la hauteur an
nuelle des pluies est de oso m/m. Dans le qusrtier 
aristocratique des Champs-Elysées cette hauteur 
ne dépasse pas 500 mm. 

Et l'on parle d égalité t 

LES INSTITUTEURS AU JAPON. 
IJAnnuaire de l'enseignement public du Japon 

donne des détails très cui i?ux sur les traiu-ments 
des insUtuleurs dans l'Empire, t.n seul de e s 
fonctionnaires a un tiaitement mensuel de 70 yen 
(le yen vaut environ 2 tr. 55). I.a grande majorai 
ne touche que 14 ou iO yen, beaucoup ne reçoi
vent que 8 a 9 yen. Enfin, on cite un instituteur 
qui ne touche que 4 yen par mois. Il n'y a pas très 
lonptemps les «naîlres d'école des provinces n'a
vaient que 1 ù 0 ven. 

Il reste, on le voit, beaucoup à faire. lusquici, 
le Japon a réservé presque exclusivement ses res
sources A l'augmentation de ses forces militaires. 

&ÉÏWA.V 
SEANCE OU M A T I N 

Priw, *7 décembre. — La séance est ouverte S 
dix heures dix »ous ta présidence de M. FAL-
1.1EHES. 

On reprend la discussion du budget des affaires 
étrangères 

M ol EFUN vient piauler la cause des importa
teurs français d'œufs de vers â suie en Bulgarie. 

Les intérêts de ceux-ci ont été lê.-»és là-bas d une 
manière inadmissible aux dépens de leurs concur
rents italiens. 

M. DEI.CASSE répond que le gouvernement 
bulgare, ù lu suite des réclamations du gouverne
ment français, a publié un règlement qui a fait 
cesser toutes difticultés. Il reste s liquider le pas
sé. M. Delcassé est en pourparlers avec le gouver
nement bulgare au sujet des faits dont se plai
gnent lea Importateurs fiançais. Si ceux-ci se 
trouvent avoir des di'uits à une indemnité, le mi
nistre n'hésitera pas ù la réclamer pour eux. 

M. PHEVET appelle l'attention du gouverne
ment sur des tentatives faites pour écouler sur le 
marché parisien des titres de la Dette intérieure 
portugaise et ce ,sous des prétextes mensongers. 

H Invite ensuite le gouvernement i prendre des 
mesures pour sauvegarder dans ta nouvelle entre
prise du canal de Panama les Intérêts des petits 
capitalistes qui ont apporté leurs tonds a la pre-
miere tiuure. 

chapitras sont adoptés et le budget sn-
nexe de-, monnaies et médailles. 

On passe a la loi *!e Bnewres, 
La séance est suspendue a midi. 

SEANCE DE L A P R E S - M I D I 
La séance est reprise à deux heures. 
Les premiers articles de la loi de finances sont 

vue.-, s l'exception de l'article 3 Mroits sur les 
siii ces-ions; qui est résevé . puis on vote les arti
cles 4 a n. 

M. BOt VIEB. ministre des finances, demande 
la suppression de l'article 18. 

Au sujet do cet article, M. DL'BOST îrisistr pour 
qu on ne mette s. la retraite que les fonctionnaires 
uiCHpabies de faire leur service. Le vote de l'article 
aurait pour conséquence heureuse, dit-il. d'obliger 
te gouvernement a déposer un projet sur lu joa-
tiè-.e. 

M. STRAUSS appuie la demande de disjonction. 
M. IXIBOSr, après une nouvelle intervention 

de M. Rotrrier, se range a ta demande de celui-ci 
a la condition que d'ici deux mots, le gouverne
ment présente un projet axant les limites U'àge. 

L'article eot adopte aprè̂ , la suppression du 3e 
paragraphe, qui rendrait impossible les mises à 
ia retraite d'office. 

L'article 19 est adopté. 
La commission, aptes une déclaration du mi

nistre des finances que la création d'une direction 
de ta mutualité au ministore de l'intérieur n'enga
gera aucune dépense nouvelle, rétablit l'article 21 
que la Chambre avait supprime. 

L'article 21 de ta comnussàpg jas -̂àviawfàM—B. 

La séance est reprise à 6 heures. 
Après quelques observations de M. MONIS^M 

Sénat adopte 1 article 25. (amendement Cuneo cTOr-
rcano) avec l'addition suivante : 

« Si te prévenu est admis h faire ta preuve, M 
tribunal renverra la cause à quinzaine au 
dans les H jours de l'sudience oa la preuve o 
re a été admise. Le prévenu ou son défenseurj 
vra déposer au greffe té liste des noms, pr* 
professions et domiciles de ses témoins ». 

Le Sénat disjoint l'article 26 de la Chambre Le» 
articles 27. 30, SI et M sont également djejulié» 

Vote de l'ensemble du Budget 
M. Antonin DUBOST fait connaître que las vo

tes du Sénat ont augmenté tes dépenses de ttnjBBI 
francs. 

Le déficit pourrait être comblé drUI par «n» 
nouvelle aliénation de renies de i mi II inné, se* 
un total de 4 millions. 

L'équilibre budgétaire serait établi comme S 
suit : 

Becettes ' 3 milliards SGt .579.386 francs. 
Dépenses 3.561.453.4*9 francs. 
L'ENSEMBLE DU BLDCET EST ENSUITE 

ADOPTE PAR 26« VOIX CONTRE 14. 
!.a séance, renvoyée è demain soir 5 heures, eet 

levée è 7 heures 50 
Par suite des modifications apportées par te Sé

nat au budget, celui-ci doit retourner A ia i 
bre. 

a'inspection. 
M. GODÏN demande la' disjonction de cet article 

fai=int remarquer que ce sont la des dépenses 
d'Etat. 

Combattue par Vf. Douraergue, la disjonction est 
repoussée. 

M. MONIS parle sur l'article 25 de la Chambre 
dont la commission a prononcé la disjonction et 
qui est ainsi conçu : 

« Les procès-verbaux des agents des contri
butions ùidirectes et des octrois feront foi jusqu'à 
preuve du contraire. » 

L'orateur rappelle que cet amendement a été 
voté à une grosse majorité à la Chambre et n'a 
été rejeté l'année dernière, au Sénat, que par un 
accilent de scrutin. 

II entreprend ensuite de le justifier montrant 
que la prétendue infaillibilité des agents de l'ad-
niini-tration est inadmissible. 

LE COMMISSAIRE lit GOUVERNEMENT. — 
Conteste la valeur des critiques de M. Monta et 
fait remarquer qu'un projet réglant la matière en 
discussion est actuellement soumis au Parlement. 

M. ROt'VIER Tait observer que le moment est 
mat choisi d'affaiblir la ré îe quand les droits sur 
plusieurs produits viennent d'être augmentés. 

Le droii commun n'est pas applicable en ma
tière de fraude, car la presque universalité des ci
toyens ne considérer»! pas ta fraude comme un 
délit de droit commun. 

Si l'on admet la discussion des procès-verbaux 
de la régie, les agents du n*c se verront immobili
se-: dans les prétoires On leur opposera des gens 
plu- on moins loyaux pour qui témoigner contre 
eux sera une véritable fête . 

On ne peut pas percevoir les 7 ou 800 millions 
de taxes que n&us demandons V Impôts in
directs, en affaiblissant les moyens de percep
tion. 

Le projet soumis a la Chambre mortifiera le 
régime actnaj dans la mesure du possible. Le mi
nistre prie le Sénat d'en attendre le vote, t , s l'in
térêt à la lois du Trésor et des contribuables, no
tamment des viticulteurs. 

L'orateur Indique en terminant que ,a société 
des viticulteurs est favorable au maintien du ré
gime actuel. 

IM disionctïon est repoussêe par 1SA voix con
tre f?7. 

M. Dt'BOST demande le renvoi de l'article è la 
commission des finances pour examen. 

Le renvoi œt ordonné et la séance est suspen
due. 

(VI. Loubet â la Sorbonno 

F E T E M U T U A L I S T E DES V O Y A G E U R * 

Paris. 27 décembre. — Le président de M 
République a présidé cet après-midi, dans U» 
grand amphithéâtre de la Sorbonne, l'assem
blée solennelle de la Société de protection mu
tuelle des voyageurs de commerce. 

Le président, qui était accompagné du gé
néral Dubois et de M. Abel Combarieu, secré
taires g-énéraux de la présidence, et du com
mandant ReibeAl, officier d'ordonnance, est ar
rivé à la Sorbonne à deux heures et demie. If 
a été reçu, dans la cour d'honneur, par MM. 
Trouillot, ministre du commerce ; Ferret, che/-
adioint du cabinet du président du conseil, re
présentant M. Combes : Henri Brisson, prési
dent d'honneur, et Bonjean, président de Ist 
Société des voyageurs de commerce. 

Tandis que la musique du 76e de ligne eiré-
cutait la < Marseillaise », le cortège présiden
tiel a fait son entrée dans l'amphithéâtre, 
qu'emplissait, jusqu'aux gradins les plus é l» 
vés. une foule nombreuse. Une longue ovation 
a salué le chef de l'Etat. 

Sur l'estrade avaient pris place a coté dan 
représentante des ministres, MM. Mesureur, 
directeur de l'Assistance publique ; Marcel 
Trouilot. «ous-chef du cabinet du ministre d* 
commerce; Cheysson, membre de VInstitnt; 
Mabilleau, président de la Fédération natio
nale de la mutualité ; de Beaumont, sous-daeA 
de la mutualité au ministère de l'intérieur. 

M Bonjean, président de la Société, a so» 
haité la bienvenue 

""" 
au président de la 

rehausser l'éclat de cette tête purement mu
tualiste. Il montre tout ce que peut l'esprit àm 
solidarité bien entendu, et insiste sur les ré
sultats obtenus par Ta Société de protection! 
mutuelle qui. malgré de lourdes charges, eaé 
parvenue a épargner plus d'un million en 
vingt-trois années d'existence et i organiser, 
sur des bases solides, un service de pension* 
viagères II loue le sentiment qui anima la pen
sée des fondateurs et dit ce qu'ils ont pu oV 
tenir par la volonté et la persistance dans l'es* 
fort et la puissance du nombre. 

M. Bonjean termine en louant les législa
teurs et le gouvernement de la protection qu'il* 
accordent à la mutualité, protection due à no* 
institutions républicaines, auxquelles est ac
quis l'attachement des mutualistes. 

M. Henri Brisson s'est fait applaudir, e s 
faisant à son tour l'éloge des principes féconds 
de la mutualité et en montrant ce que la Ré
publique avait fait pour leur application. 

T.e ministre du commerce a remercié le pté> 
sident de la République d'avoir bien voulu, par 
sa présence à cette fête, manifester une fois de 
plus la sympathie qu'il éprouve à la fois pont 
les œuvres de mutualité et pour des hommes 
qui sont au premier rang des meilleurs ou
vriers de notre expansion commerciale et de lé 
prospérité de notre pays. 

Le ministre rappelle ensuite toutes les ins
titutions créées par là Société de protection as» 
ruelle des voyageurs de commerce et insista, 
aux applaudissements de l'assemblée, sur Is 
fondation, à partir du 1er janvier 1004, d'une 
caisse de retraites. îl fait allusion, en termi
nant, à diverses questions sur lesquelles por
tent en ce moment d'une façon particulière les 
préoccupations des voyageurs de commerce e» 
il les assure en même temps que de son dé
vouement personnel à leurs intérêts, de tous» 
la sollicitude du gouvernement et des Cham
bres. 

M. Trouillot déclare que, sur le désir de son 
collègue, le ministre de l'instruction publique, 
les distinctions honorifiques accordées à der 
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L'OR INFAME 
par Charles NÉROLYEL 

L'OUTRAGE 
DEUXIEME PARTIE 

L'AFFAIRE D'ANNEBAULT 

Misère ! 
— Janun.-. 
— Peut-on le lui défendit' .' 
— La justice le lui a néiiiti», mais sous 

Se telles conditions qu elle a refusé de les 
Accepter et de s'y soumettre. 

— Moi, s écria Hélèune. si j'avais eu un 
•rttant et qu'on eût essayé de me le prendre, 
je l'aurais défendu et je me serais fait tuer 
plutôt que de me le laisser arracher. C'est 
«m monstre, votre baron Ferrand. 

Le comte répliqua avec son même calme 
résigné : 

— Ce n'est pas un monstre, c'esl un être 
n'un caractère implacable, d'un ettolsme fé
roce et d'un indomptable orgueil. 

— Il l'a bien prouvé. Vous VTMS rappelez 
ce pauvre officier qu'il a tué I. . Comment 
vit-elle, la baronne ? 

— Elle est redevenue ce qu elle était avant 
son mariage. EHe a quelques rentes, deux 
mille francs peut-être, et une maison que 
son ami d'enfance, lofflciet dont tu parlais, 
lui a laissée. C'était d'ailleurs son seul pa
rent. Elle s'y est renfermée, ne voit personne 
et se cloître dans son deuil, et ses chagrins. 

Hélène fut frappé du son de la voix Uu 
comte. 

Il v avait une certaine émotion dans son 
accent. 

un senlaffqu'il se plaisait à parler de cette 
femme, qu il avait pour elle en réserve, dans 
un coin de son cœur, une vive amitié, peut-
être même quelque chose de plus. 

Elle demanda non sans malice : 
— C'est isolé, su maison ? 
— Assez. Figure-toi un petit castel en mi

niature, à tourelles, au milieu d un jardin 
grand comme la main,, et au bout d'une ave
nue de trente mètres de longueur, quelques 
beaux vieux arbres et un ruisseau qui ser
pente à travers. C'est tout. 

— Il y a un village ?. . 
—A quelques centaines de mètres. 

— Cela * appelle ?... 
— Trésmes, du nom de l'officier tué en 

duel par le baron. 
— Ça se trouve ? . 
— Dans l'Oise, un pays de forêts, à quel

que distance d'un château princier qui appar
tient au baron Ferrand, le domaine de Beau-
val. 

— Il en a donc partout ? 
— Un peu. C'est en passant devant cette 

gentilhommière qu'il avait aperçu la ba
ronne et s en était épris au point de l'épou
ser... 

— Comme vous, de mademoiselle Angèle 
Duvernet... 

— En effet. 
— Vous Aies allé dans cette maison de 

Tresmes ? 

Il répondit évasivement : 
— Je l'ai vue de loin. 
— En vérité, vous semblez connaître so 

propriétaire plus que vous ne voulez le lais
ser croire. 

— Moi, fit-il en affectant une sorte d'insou
ciance, pas du tout. Seulement j'en entends 
parler assez souvent par un ami qui la voit 
de temps en temps et lui témoigne un profond 
dévouement. C est peut-être à son assistance 
et à ses consolations qu'elle doit la force de 
supporter ses peines. 

Hélène n'en demanda pas davantage. 
L'express s'arrêta brusquement. 
Saint-Brieuc t 
Elle était arrivée: 
Le comte l'aida a descendre sa sœur qui se 

sentait de plus en plus faible. 
Dans la cour de la gare, une Victoria atte

lée d'une forte jument de ferme, basse et tra
pue, aux reins solides, attendait le châtelain 
d'Annebault. 

Il offrit sa voiture à ses compagnes qui 
demeuraient à quelques pas de sa maison, et 
muifnura à l'oreille d'Hélène : 

— C'est un bonheur pour moi de vous obli-

fer et nous aurons quol<rues»instants de plus 
passer ensemble. D'ameurs, comment fe-

riez-vous le chemin ? 
Le vieux jardinier qui se tenait sur le siège 

et dont la phvsionomie respirait la tristesse 
que nous donnent de fâcheux pressentiments 
excita sa bête d'un ton paterne : 

— Allons. Blanchette. en route. 
Bientôt la voiture roula sur un chemin vi

cinal bordé d'arbres tordus par les vents de 
mer, et se dirigea vers l'intérieur des terres. 

Pendant quatre lieues, la jument blanche 
continua sa course de son train pacifique et 
soutenu de bonne trotfense bretonne. 

Le jour baissait rapidement. 
Dans l'ombre du soir, empourprée des 

rayons du soleil couchant qui mettaient des 

lueurs d'incendie aux fenêtres du château, 
les masses superbes d'un parc immense et 
les toitures solennelles d'une imposante bâ
tisse à la Mansard. toute en granit, flanquée 
de pavillons en fer à cheval, se dessinèrent à 
mi-ccvle, à quelque distance de la route bor
dée de futaies centenaires. 

— Milly, fit Hélène en étendant le bras. 
Saluez un des châteaux de votre affreux ami, 
le baron Ferrand, dont vous ne ferez pas mal 
de vous défier. 

Des bois, des fermes admirables, des 
champs de pommiers et des prairies arrosées 
de ruisseaux se déroulèrent pendant une 
lieue de plus sous les yeux des voyageurs et 
enfin, dans un pli de terrain, aux bords d'une 
petite rivière aux eaux vertes, un village de 
belle apparence éleva son clocher pointu et 
ses maisons proprettes, en granit noir, à vo
lets blancs. 

C'était Annebault. 
Près du porche de l'église, un élégant ma

noir très ancien ouvrait sa grille. 
Î a vallée était ombreuse et fraîche comme 

une oasis, bornée de coteaux couverts de 
Bois rypacés parmi des métairies comme les 
massifs d'un parc. 

Là, le comte était chez lui. 
Pour combien de temps encore ? 
Sur son ordre cependant la Victoria conti

nua sa route pour s'arrêter, dix minutes plus 
tard, à l'entrée d'un taillis, devant une chau
mière basse et presque misérable, précédée 
d'une petite cour plantée de pommiers. 

C'était la maison des deux sœurs. 
Une vieille paysanne toute couturée de ri

des comme une pomme de reinette aux ap
proches de PAques, reçut la malade dans ses 
bras en criant, entre deux sanglots : 

— Ma flHe, ma Marie, mes pauvres en
tants. 

Et entre chacun d? ces mots, cette prière 
dais Bretons en danger revenait : 

— Ma Doué ! mon Dieu ! 
C était l'heure de la séparation. 
L ombre était tombée tout & fait. 
Le comte serra énergiquement les mains 

d'Hélène entre les siennes, l'attira contre sa 
poitrine, effleura son front de ses lèvres et 
lui demanda a voix basse : 

— Où demeures-tu à Paris ? 
— Vous viendrez me voir ? 
— Oui, causer du passé avec toi, en ami. 
Elle secoua la tête, le fixa de ses yeux bril

lants de larmes refoulées et lui dit : 
— Non, je ne veux pas. . J'aurais trop de 

honte. . Gardez mon souvenir . celui d'autre
fois... Je vous ai bien aimé I. Adieu ! 

Elle s'ensuit, en sanglotant, comme sa 
mère. 

Il attendit un instant. 
Elle ne se retourna pas. 
Il remonta dans sa voiture, profondément 

triste, en murmurant : 
— Pauvre fille I 
Hélène, la tête appuyée sur ses mains,dans 

un coin de la chaumière, écoutait le bruit de 
la voiture qui s'éloignait, et de grosses lar
mes qu'eîle n'essayait plus de contenir tom
baient une à une sur l'aire d'argile battue de 
sa pauvre maison. 

III 
Confession 

Les ténèbres enveloppaient le petit parc 
et le manoir d'Annebault d'un vorle de deuil. 

Il y avait du brouillard et de l'humidité 
dans l'air. 

Celait une fin de jour mélancolique. 
Lorsque la Victoria du maître s'arrêta de

vant le perron du petit château, une femme 
d'une soixantaine d'années se tenait sur la 
terrasse, une lumière à la main. 

C'était Josentunu. la Fine, comme 00 di

sait à Annebault, la femme de charge, 1* 
vraie gardienne, la cuisinière, le factotum d* 
domaine, en l'absence du maître. 

Elle était morose et renfrognée comme ka 
temps, comme cette soirée d automne, com
me son mari, le vieux jardinier qui se tenait 
sur le siège, comme le voyageur lui-même. 

Encore était-ce lui qui paraissait le plus 
tranquille des trois. 

Il lui demanda, en l'embrassant sur las 
deux joues, car elle avait été sa nourrice : 

—Tu vas bien, ma bonne Joséphine 1 
— Pas trop mal, mon Jacques. 
Elle ne demanda point de nouvelles de \m 

comtesse, ni pourquoi elle n'arrivait pas avec 
son mari. 

Comme Hélène Aubry, mais pour d'autres 
raisons, elle gardait rancune à cette Allé de 
rien, dont son Jacques avait fait une com
tesse. 

Et comme Hélène Aubry, c'était elle qu'elle 
rendait responsable des malheurs qui s'é
taient abattus sur Annebault et qui A - I » L . . ^ 
de son entrée dans la maison. 

C'était elle, elle seule, qui l'avait fait aban
donner par son Jacques ! 

Il reprit : 
— Tu as reçu ma lettre ? 
— Ce matin. 
— I.e curé est prévenu t 
— Comme vous l'avez recommandé. 
— Il va venir, l'abbé Prunier ? 
— Vous savez bien qu'il ne boude jamais, 

devant un bon dîner. 
— Et le capitaine ? 
— Il est perclus de rhumatismes, mais ft 

sera là sur le coup de huit heures. Votre 
lettre l'a un peu étonné. 

— Il ne m'attendait pas, le capitaine Ha. 
chard ? 

— Pas de sitôt. 
— Jérôme VA Aller lé cfieroher» 

« A auuiT«4 
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